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MODÈLE  D’ARRÊTE  PORTANT  ATTRIBUTION  DE  LA  PART  VARIABLE  
DE  L’INDEMNITÉ  SPÉCIALE  DE  FONCTION  ET  D’ENGAGEMENT  
(versement d’un seul montant annuel) 
(acte non transmissible en préfecture)

Le Maire (ou le Président),

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L. 714-13,
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres
Vu le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale,
OU
Vu le décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des directeurs de police municipale,
OU
Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de police municipale, 
OU
Vu le décret n° 94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes champêtres, 

Vu la délibération de l'assemblée délibérante du …………… portant mise en place de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement des policiers municipaux,
Considérant les critères fixés par cette délibération tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent,
Considérant que M………………………………. remplit les conditions requises pour bénéficier de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement,


ARRETE


ARTICLE 1er :	 	A compter du …………, M. …………………, (grade), bénéficie de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement d’un montant de ………. euros.

ARTICLE 2 :	 	Cette indemnité fera l’objet d’un seul versement annuel au mois de …… et sera proratisée en fonction du temps de travail.

ARTICLE 3 :		Le Directeur Général et le comptable sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’agent.

				Fait à………………..
				Le……………………

				Le Maire (ou le Président)

Notifié le

Le Maire (ou le Président) :
· Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
· Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 



MODÈLE  D’ARRÊTE  PORTANT  ATTRIBUTION  DE  LA  PART  VARIABLE  
DE  L’INDEMNITÉ  SPÉCIALE  DE  FONCTION  ET  D’ENGAGEMENT  
(versement d’un montant mensuel) 
(acte non transmissible en préfecture)

Le Maire (ou le Président),

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L. 714-13,
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres
Vu le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale,
OU
Vu le décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des directeurs de police municipale,
OU
Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de police municipale, 
OU
Vu le décret n° 94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes champêtres, 

Vu la délibération de l'assemblée délibérante du …………… portant mise en place de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement des policiers municipaux,
Considérant les critères fixés par cette délibération tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent,
Considérant que M………………………………. remplit les conditions requises pour bénéficier de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement,

ARRETE

[bookmark: _GoBack]ARTICLE 1er :	 	A compter du …………, M. …………………, (grade), bénéficie de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement d’un montant de ………. euros.

ARTICLE 2 :	 	Cette indemnité sera versée mensuellement et sera proratisée en fonction du temps de travail.
		(Eventuellement) Le montant fixé à l’article 1er pourra être complété d’un versement annuel qui respectera les dispositions réglementaires et la délibération en date du …. susmentionnée.

ARTICLE 3 :		Le Directeur Général et le comptable sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’agent.

				Fait à………………..
				Le……………………

				Le Maire (ou le Président)

Notifié le

Le Maire (ou le Président) :
· Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
· Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 



MODÈLE  D’ARRÊTE  PORTANT  ATTRIBUTION  DE  LA  PART  VARIABLE  
DE  L’INDEMNITÉ  SPÉCIALE  DE  FONCTION  ET  D’ENGAGEMENT  
(versement d’un montant annuel en complément des versements mensuels) 
(acte non transmissible en préfecture)

Le Maire (ou le Président),

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L. 714-13,
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres
Vu le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale,
OU
Vu le décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des directeurs de police municipale,
OU
Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de police municipale, 
OU
Vu le décret n° 94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes champêtres, 

Vu la délibération de l'assemblée délibérante du …………… portant mise en place de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement des policiers municipaux,
Considérant les critères fixés par cette délibération tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent,
Considérant que M………………………………. remplit les conditions requises pour bénéficier de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement,
Considérant que M………………………….. perçoit mensuellement une part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement et que ce montant peut être complété par un versement annuel sans que la somme des versements ne dépasse le plafond défini par l’organe délibérant,

ARRETE

ARTICLE 1er :	 	M. …………………, (grade), bénéficie de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement d’un montant de ………. euros qui vient compléter la part variable versée mensuellement.

ARTICLE 2 :	 	Ce montant fera l’objet d’un versement au mois de ……. et sera proratisé en fonction du temps de travail.

ARTICLE 3 :		Le Directeur Général et le comptable sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’agent.

				Fait à………………..
				Le……………………

				Le Maire (ou le Président)

Notifié le

Le Maire (ou le Président) :
· Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
· Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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